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D E  M O N T E S  Q U I  E U.
L’I n T ERE s T que les bons citoyens prennent à I’E n c y c l o p e d ï e , &  le grand nom

bre de Gens de Lettres qui lui confacrent leurs travaux, femblent nous per
mettre de la regarder comme un des monumens les plus propres à être dépofitaires 

des fentimens de la Patrie, &  des hommages qu’elle doit aux hommes célébrés qui 
l ’ont honorée. Perfuadés néanmoins que M. de Montefquieu étoit en droit d ’atten
dre d’autres Panégyriites que nous, &  que la douleur publique eût mérité des inter
prètes plus éloquens, nous euffions renfermé au-dedans de nous-mêmes nos juftes re
mets &  notre refpeft pour fa mémoire; mais l’aveu de ce que nous lui devons nous 
eil trop précieux pour en laiiler le foin à d ’autres. Bienfaiteur de l ’Humanité par 
les écrits, il a daigné l’être auili de cet O uvrage; &  notre reconnoiffance ne veut 
que tracer quelques lignes au. pié de fa Statue.

C h a r l e s  de  S e c o n d â t , B a r o n  de l a  B r e d e  et  de M o n t e s q u i e u , ancien 
Préfident à M ortier au Parlement de Bordeaux, de l ’Académie Françoife, de l’Aca
démie Royale des Sciences &  des Belles-Lettres de Prude, &  de la Société Roya
le de L ond res, naquit au Château de la Brede près de Bordeaux,.le iB. Janvier 1689, 
d’une famille noble de Guyenne. Son trilâyeul, Jean de Secondât, Maître d ’H ôtel de 
Henri II. R o i de Navarre, &  enfuite de Jeanne, hile de ce R o i, qui époufa Antoine 
de Bourbon, acquit la Terre de Montefquieu d ’une fomme de 10000 liv. que cet
te Princede lui donna par un acle authentique, en récompenfe de fa probité &  de fes 
fervices. Henri III. R oi de Navarre, depuis Henri IV . R o i de France, érigea en Ba- 
ronie la T erre  de M ontefquieu, en faveur de Jacob de Secondât, fils de Jean, d ’a
bord Gentilhomme ordinaire de la Chambre de ce P rince, &  enfuite M eftre de 
Camp du Régim ent de Châtillon. Jean Gallon de Secondât, fon fécond fils, ayant 
époufé la fille du Premier Préfident du Parlement de Bordeaux, acquit dans cette 
ComDacmie une Charge de Préfident à Mortier ; il eut pluiieurs enfans, dont un en- 
„ a T n s l e  Service, f y  diffingua, &  le quitta de fort bonne heure: ce fut le pere 
de Charles de Secondât, auteur de l’Efprit des L o is . Ces détails paroitront peut-etre 
déplacés à la tête de l ’Eloge d ’un Philofophe dont le nom a fi peu befoin d A n cê
tres ; mais n’envions point à leur mémoire l ’éclat que ce nom répand fur e lle .
’ L es fuccès de l ’enfance, préfage quelquefois fi trompeur, ne le furent point dans 
Charles de Secondât: il annonça de bonne heure ce qu’il devoit etre; &  Ion pere 
donna tous fes foins , à cultiver ce génie naiiîant, objet de fon efperance &  de la ten- 
drefi'e. Dès l ’âge de vingt ans, le jeune M ontelquieu préparoit déjà, les matériaux 
de l ’Efprit des L o is , par un Extrait raifonné des immenfes volumes qui compofent 
le corps du Droit C iv il; ainfi autrefois Newton avoit jetté dès la première jeunefle 
les fondemens des ouvrages qui l ’ont rendu immortel. Cependant l ’étude de la Ju- 
rifprudence, quoique moins aride pour M , de Montefquieu que pour la plupart de 
ceux qui s’y  livrent, parce qu’il la cultivoit en Philolophe, ne furhfoit pas à 1 éten
due &  à l’aélivité de fon génie ; il approfondifibit dans le même tems des matières 
encore pins importantes &  plus délicates, &  les difeutoit dans le lilence avec la fa- 
geflè, la décence, &  l ’équité qu’il a depuis montrées dans fes ouvrages.

Un oncle paternel, Préfident à Mortier au Parlement de Bordeaux, Juge éclairé 
&  citoyen vertueux, l ’oracle de fa Compagnie &  de fa Province, ayant perdu un 
fils unique, &  voulant conferver dans fon Corps l ’efpnt d ’élévation qu d avoit tache 
d ’v répandre, laiffa fes biens &  fa charge à M . de Montefquieu;^ U était Confeiller 
au Parlement de Bordeaux depuis le 24 Février 1714 , &  fut reçu Préfident a M or
tier le i3 Juillet 1716. Quelques années après, en 1722,,pendant la minorité du R o i, 
fa Compagnie le chargea de préfenter des remontrances à l ’occafion d’un nouvel im
pôt Placé entre le Thrône &  le Peuple, il remplit en fujet refpeftueux &  en Ma- 
mftrat plein de courage l ’emploi fi noble &  fi peu envié, de faire parvenir au Sou
verain le cri des malheureux; &  la mifere publique repréfentée avec autant d habi
leté que de force, obtint la juitice qu elle  dem andoit. C e fuccès, il efi vrai, par mal
heur pour l’Etat bien plus que pour lui, fut auili paffager que s’il eût été mjmte;
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